
 

 

Réussir le surgreffage de ses vignes 

 Le surgreffage de la vigne par écussonnage en « Chip Bud » et « T Bud » est  une technique prometteuse de rajeunissement et 
d’adaptation du vignoble varois. Généralement confiée à un prestataire de service, la technique peut tout à fait être réalisée par 
le personnel de l’entreprise à condition de suivre une formation adaptée. Economiquement intéressante, elle se substitue sous 
certaines conditions à l’arrachage/replantation.  

 Objectifs  

   

 Connaître les différentes techniques de surgreffage 

 Acquérir la pratique du surgreffage 

 Contenu 

   Les différentes techniques de surgreffage (Chip-bud, T-
bud, greffes en fentes) 

 Avantages et inconvénients 

 Période de réalisation 

 Le matériel nécessaire 

 Les temps de main d’œuvre 

 Mise en pratique  sur le terrain 
 

 Méthodes et pédagogie  

   Exposé 

 Travaux pratiques  

 Durée 
2 jours (4 demi-journées) 

 Dates  
Du 21 février à octobre 2012 

 Lieu 
Vidauban + terrain 

 Public concerné  
Viticulteurs 
Salariés du secteur viticole 

 Intervenants  
Claire BONTEMPS 
Conseiller viticole CA83 
Marc BIREBENT 
Worldwide Vineyards 

 Frais pédagogiques  
Contributeurs VIVEA (Agriculteurs, agricultrices, 
conjoints collaborateurs, aides familiaux, cotisants 
solidaires) : pris en charge  
 
Autre public : 196,00 € 

 Frais de repas  
à la charge des participants 
 

 Responsable du stage 
Cécile BRUNO  
04.94.12.32.82 - cecile.bruno@var.chambagri.fr 

  

 

 

Bulletin d’inscription à la formation  

Réussir le surgreffage de ses vignes 

Nom :…………………………………………... Prénom : …………………………………………. 

 

Entreprise : ……………………………………………………………………………………………... 

 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………….. 

 

Tél. : …………………………………………….. Fax :……………………………………….. 

 

Email 

 

 0 euros si je suis :  

 exploitant agricole, cotisant solidaire, conjoint collaborateur participant aux travaux, aide familial 

 entrepreneurs du paysage relevant de la MSA 

 

 196 euros si je suis :  

 salariés  

 autres publics : ………………………………………….. 

 

 

M’inscrit à la formation « Réussir le surgreffage de ses vignes » 

 

 21 février à octobre 2012  

 

Je joins mon règlement de ………………………….. À l’ordre de l’Agent Comptable et je le retourne à   

Chambre d’Agriculture du Var 

Service Formation-Installation 

727, avenue Alfred Décugis 

83400 Hyères 

Tél : 04 94 12 32 82 

Fax : 04 94 12 32 80 

Email : formation@var.chambagri.fr 

 

 Signature, 

 


